
ATLANTIC IMMIGRATION PILOT
A step by step guide

1
Employer in Atlantic Canada who is interested in using
the Atlantic Immigration Pilot (AIP) to fill a full time 
job vacancy contacts Provincial Immigration Office 
to express interest

6 Employer connects their recruit with 
a participating settlement service provider organization

8
Settlement service provider organization provides 
candidate with a settlement plan after the 
needs assessment 

11

2
Employer contacts a participating settlement 
service provider organization and commits to 
preparing their workplace to welcome 
newcomers

9 Candidate sends a copy of the settlement 
plan to the employer

10
Employer completes the provincial endorsement application, 
identifying the appropriate program based on candidate’s 
work experience and including the job offer and settlement 
plan, and sends it to the province 

In cases where it is urgent to fill the position, candidates 
may be eligible for a temporary work permit. Certain 
conditions apply, such as having a valid job offer, a referral 
letter from the province and a commitment to apply for 
permanent residence. Consult the website for more 
information

Province reviews and approves the endorsement 
application. Province sends candidate an 
endorsement letter

EMPLOYER DESIGNATION

ENDORSEMENT

13 IRCC processes the application 
– Applications will be processed in
six months or less in the majority of cases

15 Employer supports candidate and their family’s settlement 
and integration in their workplace and community 
in partnership with settlement service 
provider organization  

Approved candidate and their family 
come to Atlantic Canada

1412 Candidate completes their permanent residence application 
and sends it to Immigration, Refugees and Citizenship 
Canada (IRCC) including their endorsement letter and 
any other required documents

IMMIGRATION APPLICATION

7 Candidate contacts a settlement service provider 
organization of their choice for a needs assessment 
service that will result in a settlement plan for 
themselves and their family

5 Employer finds a recruit that meets the 
program criteria based on their initial 
assessment and offers them a job

4 Atlantic Province designates the employer

PROGRAMS*
Atlantic Intermediate Skilled Program (AISP)
Atlantic High Skilled Program (AHSP)
Atlantic International Graduate Program (AIGP)
* A Labour Market Impact Assessment is not needed 

for Atlantic Immigration Pilot programs 

3 Employer applies to the province 
to become a designated employer

For more details on the Atlantic Immigration Pilot, see
www.canada.ca/atlantic-immigration



PROGRAMME PILOTE D’IMMIGRATION 
AU CANADA ATLANTIQUE 

Guide étape par étape

1
Un employeur du Canada atlantique qui souhaite voir 
recours au Programme pilote d’immigration au Canada 
atlantique (PPICA) pour pourvoir un poste à temps plein 
communique avec le bureau d’immigration provincial 
pour manifester son intérêt

2
L’employeur communique avec un fournisseur 
de services d’établissement participant et s’engage 
à préparer son milieu de travail en vue d’accueillir 
de nouveaux arrivants

DÉSIGNATION DE L’EMPLOYEUR

5 L’employeur trouve une recrue qui 
répond aux critères du programme 
d’après son évaluation initiale et lui 
offre un emploi 

4 La province de l’Atlantique désigne l’employeur 

PROGRAMMES*
Programme des travailleurs qualifiés intermédiaires du Canada 
atlantique (PTQICA)
Programme des travailleurs hautement qualifiés du 
Canada atlantique (PTHQCA)
Programme des diplômés étrangers du Canada atlantique (PDECA)

3 L’employeur présente une demande à la 
province en vue de devenir un 
employeur désigné 

6 L’employeur met en relation sa recrue 
et un fournisseur de services 
d’établissement participant 

8
À la suite de l’évaluation des besoins, le fournisseur 
de services d’établissement remet au candidat un 
plan d’établissement

9 Le candidat envoie une copie du plan 
d’établissement à l’employeur 

10
L’employeur remplit la demande d’appui provincial, indiquant 
le programme approprié en fonction de l’expérience de travail 
du candidat et joignant l’offre d’emploi et le plan 
d’établissement, et l’envoie à la province 

Dans les cas où le poste doit être pourvu de façon urgente, 
les candidats peuvent être admissibles à un permis de 
travail temporaire. Certaines conditions s’appliquent, 
notamment obtenir une offre d’emploi valide et une lettre 
de recommandation de la province et s’engager à présenter 
une demande de résidence permanente. Veuillez consulter le 
site Web pour obtenir plus de renseignements

11 La province révise et approuve la demande 
d’appui. La province envoie au candidat 
une lettre d’apui 

APPUI

7 Le candidat communique avec le fournisseur de 
services d’établissement de son choix pour obtenir 
une évaluation des besoins qui donnera lieu à un 
plan d’établissement pour lui et sa famille 

13
IRCC traite la demande – Les demandes 
seront traitées en six mois ou moins dans la 
majorité des cas

15 L’employeur appuie l’établissement et l’intégration du 
candidat et de sa famille dans leur milieu de travail et 
leur communauté en partenariat avec le fournisseur de 
services d’établissement   

Le candidat approuvé et sa famille 
se rendent au Canada atlantique 

1412 Le candidat remplit sa demande de résidence permanente et 
l’envoie à Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 
Canada (IRCC), avec sa lettre d’appui et tout autre 
document requis 

DEMANDE D’IMMIGRATION

* Une étude d’impact sur le marché du travail n’est 
pas nécessaire pour les programmes pilotes  

                 

Pour de plus amples détails, consultez 
www.canada.ca/immigration-atlantique


